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Réunion extraordinaire du conseil d’administration  
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19 h  

Salle du conseil – Lamèque 

 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

 

Membres présents :   
   

Alyre Ross, DSL  

Benoit Savoie, DSL  

Leroy Webster, DSL  

Pius LeBouthillier, DSL  

Jacques Boucher, DSL  

Gilles Thériault, Grande-Anse  

Bernard Savoie, Ste-Marie-St-Raphaël  

Jules Haché, Lamèque  

Yvon Godin, Bertrand  

Georges Savoie, Neguac  

Paul-Aimé Mallet, LeGoulet  

Luc Robichaud, Paquetville  

Oscar Roussel, Saint-Isidore  

Viviane Baldwin, Maisonnette  

Guy Cormier, Saint-Léolin  

Denis Losier, Tracadie  

Anita S. Robichaud, 
Roger Chiasson, 

Shippagan 
Bas-Caraquet 

 
 
 

   

Membres absents :   

   

Kevin J. Haché Caraquet  

   

 
 
 
 
 
 
 



CONSEIL D’ADMINISTRATION 
10 juillet 2019 

PROCÈS-VERBAL 

 
1. Ouverture de la séance 
 

M. Oscar Roussel préside l’assemblée et souhaite la bienvenue aux membres et au 
public présent. Mme Mélanie Thibodeau agit à titre de secrétaire d’assemblée.  

 
2. Vérification du quorum 
 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est 
déclarée régulièrement constituée à 19 h 00. 
 

3. Déclaration de conflits d’intérêts 
 

Aucune déclaration enregistrée. 
 
4. Adoption de l’ordre du jour 
 

Le président fait la lecture de l’ordre du jour.  
 

19-CSR4-589 Il est proposé par M. Guy Cormier et appuyé de M. Roger Chiasson, que l’ordre du jour 
soit adopté tel que présenté. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

5. Dossier – CSRIE 
 

Le directeur du service de gestion des déchets solides présente un rapport rédigé en lien 
avec la viabilité de la CSRIE. À l’intérieur du rapport, on mentionne entre autres que la 
CSRIE connaît présentement des difficultés financières qui semble à première vue 
insurmontable. La CSRPA assume depuis mai 2019 les salaires des trieurs et des 
opérateurs et les revenus générés sont versés à la CSRPA. Bien que les membres de la 
CSRIE souhaitent conserver l’organisme et continuer à œuvrer dans leur mission 
primaire d’intégration d’une main-d’œuvre à besoins spéciaux, ceux-ci reconnaissent le 
besoin de changement de structure opérationnelle afin d’assurer la pérennité de leurs 
activités.  
 
Après discussion, les membres du conseil émettent la résolution suivante :  

 
19-CSR4-590  Il est proposé par M. Jules Haché et appuyé de M. Georges R. Savoie, que les membres 

de la Commission de services régionaux Péninsule acadienne désirent poursuivre les 
activités de triages sur le territoire de la Péninsule acadienne.   

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 Les membres discutent également de la possibilité de rencontrer le Ministère de 

l’éducation postsecondaire, de la Formation et du travail afin de connaître les différents 
programmes qui pourrait venir en aide à l’organisme au niveau de la main-d’œuvre.  
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19-CSR4-591  Il est proposé par M. Jacques Boucher et appuyé de Mme Viviane Baldwin, que la 

direction générale entreprenne les démarches nécessaires afin de trouver des scénarios 
afin de poursuivre les activités de triage sur le territoire de la Péninsule acadienne.  

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

6. Levée de la réunion 
 
Il est proposé par M. Yvon Godin que la réunion soit levée à 20h13. 
 
 
________________________________  ______________________________ 
Oscar Roussel, président    Mélanie Thibodeau, secrétaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


